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Renaud Dutreil labellise onze réseaux de business angels 
 
 
Renaud DUTREIL , Ministre des PME, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales, a labellisé 
onze réseaux de business angels. Ces réseaux bénéficieront d’un soutien financier pour développer leur 
activité, dans le cadre d’un programme d’objectifs triennal. 
 
Renaud DUTREIL  souligne à cette occasion le rôle essentiel des investisseurs de proximité — les business 
angels — dans la création d’entreprises à potentiel. Les acteurs traditionnels du capital risque ne financent 
généralement pas la phase d’amorçage, et ne prennent le relais qu’une fois que l’entreprise a atteint un 
certain niveau de développement. Par ailleurs, les business angels apportent aux sociétés qu’ils financent 
bien davantage qu’une contribution financière: leur expérience, leur expertise, leurs conseils et l’accès à 
leurs réseaux relationnels sont des atouts décisifs dans le succès d’un projet. 
 
En soutenant la mise en réseau des business angels, à l’instar des pratiques observées dans plusieurs 
autres pays, Renaud DUTREIL  souhaite doubler le nombre d’investisseurs de proximité en France. Les 
expériences étrangères montrent le potentiel encore très important de croissance de ce type d’activité dans 
notre pays. 
 
Cette première vague de labellisation fait suite à l’appel à candidatures lancé le 11 mai 2006. Cet appel a 
suscité un fort intérêt et une quinzaine de dossiers de grande qualité ont été remis. 
 
Les réseaux labellisés appartiennent à toutes les régions de France. Avec ce soutien du Ministère des PME, 
ils prévoient en moyenne de tripler le nombre d’entreprises à potentiel qu’ils financent, d’ici trois ans. 
 
Cette action s’inscrit dans la continuité des mesures portées par Renaud DUTREIL  au Ministère des PME 
depuis plusieurs années. La loi pour l’initiative économique du 1er août 2003 avait rénové le statut fiscal des 
business angels, en triplant le plafond de l’avantage fiscal permettant à un investisseur de déduire de son 
revenu 25% de l’investissement dans une PME.  
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Liste des onze réseaux labellisés 

 
 
 
 
 

RESEAU  DATE DE 
CREATION  

 
CLUB INVEST 77 Serris (Seine et Marne) 2000 

 

 
SYNERGENCE (Angoulême) Angoulême (Charente) 2003 

 

 
FINANCE & TECHNOLOGIE (91) Saclay (Essonne) 1999 

 

 
SAVOIE ANGELS Le Bourget du Lac (Savoie) 2005 

 

 
CLUB INVESTESSOR (92) Boulogne (Hauts de Seine) 1998 

 

 
FEMMES BUSINESS ANGELS National (femmes) 2004 

 

 
SOPHIA BUSINESS ANGELS Sophia Antipolis (Alpes Maritimes) 2002 

 

 
XMP BA National (anciens grandes écoles) 2004 

 

 
GRENOBLE ANGELS Grenoble (Isère) 2005 

 

 
Sud Angels Montpellier (Hérault) 2005 

 

 
PARIS BUSINESS ANGELS Paris 2003 

 

 
 


